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H JOUR~AL OFFIC:JE~ DU TERRITOIRE DU TOGO nAct!: SOUS LE MANDAT DE LA PRANCE 

Paragc'aphe :2: - U('cnees, 
Rùle N' 183 - Cercle d'Atakpamé· a,m. rôle supplé

mentaire . 1.050,00 
Article 4 - T,Hsi' AF.8IMIUis8, 

Pfrragraphe 2 - Taxes- sur 1es véhicules. 
Rille N~ 184 - Cerel. d'Atakpamé a,m. rôle supplé

meulair. 500,00 

Total , .. , 6.~1I1.00 

PAR ARRBTé DU 30 ~OVR)JBRB 19~a 

Le Conseil d'Administration en1entlu : ' 
Est autorisé.le rembour~ement à la maison G" B. OLf.1VAIH 

d'une ,omme de Six Ceut Cinquante franes ('l50 frs) repré
sentant la différence eutre le moutant d'une patente de 2~m~ 
cla,se, 2'·' catégorie (900 Irs.) pour la'iuelle elle Il été im
posée et qu'elle a payée (quittanee d'Anécho N' 1060 du 4 
AOIÎI 192~) el celui d'une pateute de :1'·' c10sse 2··.. catégorie 
(250 fraucs) pour laquelle elle aurait dù ètre imposé•.. . 

ARRh\l'i" X .. -1,26 f)('I1'oyaJtI à rerlaù/;; agent:., une ùule1Jwùé 
~/ile "itldemnité de cQmpeTlsatùm de l~a'Îlement." 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la I~égion œHonueur, 

COillmissaÎre de la Répuhlique 


Yu le décret du 23 Mars 19:21 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirf! du Commissaire de la Répuhlique an Togo; 

Vu l'arrêté du fi Janvier 1921 cl'éant un cadre df'S Hl"r· 
vit:eb Civils du Togo; 

Considérant qu'il y 8, lieu de donner aux agents de ce 
eadre les mêmes avantages de solde qu'au personnel des 
cadres de l'A. O. F. en service détaché au TO'go en attendant 
l'approhation de l'arrêté soumis au département; 

Après avis du Chef du Secrétarial Général; 
Le Conseil d'Aùm,inistration entenùu: 

ARRÊTE: 

ARTiCLE PRE~IS'1. - II est accorrié au personnel du cadre 
local des SerYices Civils du TOF!:o nne indemnité dite "indem~ 
nHé de compensation de traitement Hxée d'après le tableau 
!mivant et deitinée à assnrer à ces agents les mêmes avan
tages de soldes que ceu."f dont bénéficient les agents, des 
cadres de l'A. O. F, 

. 

1 

1 

, 1 

GRADES ET CLASSES 
! 

Commi. de 3'·' ,1. ,j'9. 
S'''' ,1. litu!. 

- 2"'" claue 
- 1~"" claise 

Adjoinl da 2"" "".. 
- de '''" 

SOLDES Il:DBMNITH ~BN!<Uf!LLB: 
A!'C~t:BLLiS ACOORJ)"ÉS 

! 

,,,. A. i. J, 111 T;go. ftn Pralin 11! 

4,500 5,600
1 

4.500 6.000 
5.000 n.soo 
5.500 7.000

1,6.500 7.000 
7.000 1 7.500 

1115,83 1 91,rHl 
212.50/125,00 
212,50 125,00 
212,50 ; 12(\,00 
70,83 ,1 41,1i11 
70,83 1 41,661 

-

ART. '2 Les !'iommes perçuel' au titre de cette Îndemnitê 
serout retenues pnr precompte lOI's du rappel de solde au
quel pourront prétendre les agent~ des ServÎees Civils du 
Togo au moment dn relèvement ,Je6 traitements pré~'u rlans 
l'arr'\1;!, 50HlnÎs à l'approbation ministérielle. 

An. 3, ~ Le Chef dn Secrétariat Général est chargé 
de \'exécntion du préseut arrêté qui aur~ son effet li com.pter 

II·· du 1" Décembre Ina et ,era enregistré. communiqué el 
puLHé partout où h"esoiu sera. 

Lomé, le 30 Novembre j 92:\ 
BONNECA RR~RE. 

ARllÉTE S" 429 accordant dl!!i primt·.1é, il certains déll~nus 
au moment de leur libéi'fllioli .. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Cheval~er de la I.egion d'Honneur, 


Commissaire de la République 


Vu le décret du 23 'Mars 1921 délermimmt le. attribution, 
et le.s pouvoirs du Commissaire de la Républiqne an Togo; 

Yu l'arrêté ,111 16 Odoore 1923 réglemeutant le régime 
pénitentiaire au TOf;O ; 

Considérant que la plus grande partie de la main-d'œuvre 
pénale est employée saUR rétribution à des travaux (l'umiti! 
puhlique; 

Que l'institution (lu pécule des prisonu'ers lel1e qu'elle 
est organistie dans la r\lètropoIr ne parait pas. act.uellement 
du moins, réalisable au Togo. 

Considérant' qn'U convient nêamn·oinf'. pour .favoriser le 
relèvement rn-oral des détenns et les e.IH~ourager au travail, 
tl'accorder aux plus méritants ùes prirnes qu'Us toucheront 
à leur libération et grâce auxquelli>8 H5 pourt'ont plus fad
lement reprendre contact avec la vie (,oul'ante; 

Après avis du Procureur de la République et des Com
mandants de Cerde; 

I..e Conseil ;l'Adminislr(ltÎon entendu: , 
.~RR~TE : 

AJrrlCLB PIŒMLBR. Des primes dotit le: taux peut -vueier 
de 50~ à 200 francs &ont accordées aux: détenus flui se sont 
diIStingutt5 par lenr bonne conduite a.u cours de leur dê

. tention et qui ont été mis en apprentissage, auprès d'ouvrierlS 
spécialisés des cercles (macons, menuisiers, charpentiers) 
en vue d'apprendre uri métier. 

Au. 2. Cee primes sont accordées aux détenm; li leur 
libération, par décision ùu Commissaire de la République 
après rapport moti'ié des Comman~ants de Cercle intéres
sés 

ART. 3. - Le présent urI'êté qui aura son effet à compter 
du tH Janvier t926 sera enregistré,'Coffimuniqné pt puhlié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 Novembre 1925 

BONNECARRf:RR, 

ARRÊTÉ X" ,J,30 por{allt modifira{ùm dans les tare.... lèli'gra ..


ii pl/i'flll's. 

Le Gouvernell!' deR Colonie/<,
.'1;" Cbevaliel~ de ln Lég:ion d'l-ImlIlf'UI', 
Comulissaire de la République, 

Vu le décret du 23 ~lars 1921 déterminant les attri~utions 
et l~s pouvoir'" du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le (~àhlogrammp.-cir('ulaire mini:-.tériel N" 19/1 du 29 
Novembre courant; 

SUI' la proposition du Chef du Service <le. P. T. T. ; 

ARRÊTE: 

ARlICU! PJlHMIBR, - Le codfic.ient 4uatre virgule lflJatre 
!! vin;!t-dix eRt applicable ùans les: relations télégraphiques 

internationales et Je eoefficient troif< vil'gulp trente dans les 
relations franco-coloniales et intercoloniales. à compter du 
i" Décembre 192B. 

Au. 2. - l,e Chel du Servire df>8 p, T. T, i~~t {'ÎHlrgé de 
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7 .JOURNAL m'FIGIEL ne TERIHTOIRE Dll TOGO PLAeE soes LE MANJlAT IlE LA FRANGE 

l'exécution du présent arrêté qui ,c;:era ('uregistré, communi
qué et publié partou.t où besoiu sera, 

Lomé le 30 Novembre 19:2". 
BON:'oIEGARRÈRE. 

CIRCt:LAIRE 

" "j.1 d. 1.....111 d....!onni." 


Le Commissaire de la ltépublique à }I('ssieul's le~ Com
mandaut~ de Cercle 

Lomé le .2 Décemhre 1926 . 

Pour que l'effort poursuivi durant la campagne actueHe 
au point dt' Vue de la culture du coton, alJouti~se à des ré
sultats intél'i'ssants, il est nécessaire. d'apPorler le!; plus 
gt'IlIHll' soins il la récolte de la fihre qui va débuter dans 
qu~lql1es Lemps 

Je croilS intéressant de vous rappeler les notions essP'n
ticlles 'levant présider à celte opération, 

AVHut tout, la récolte doit êtl'e é;~helonuéf!; trop souvent 
les indigènes attendent pour la cueillette de la fibre que la 
phlE graude IHlrtle tics capsules d'un dHlmp soient arrivées 
à matm'itp:. Il s'en ~;uit que le colon le premier (ormé risque 
d'èll'e souillé, de se détacher tlu fruit et rl't'>tre ranHI.:;tsê avec 
touh!8 sortes (le déhris adhérents 

D:aulre pUl't vous iHc~terez i'iudigene Il faire, au moment 
de le cueillette, t!t'IlX caf{>gOI'jpî'l: dt· rolon: coton hlanr ei 
coton jau.ie. 1...0 réeolteul' peu!, par exemple, }Jorier CH 
bandoulii're denx SArs mallitenUf'i ouverts pal' un cerceau: 
l'un ne re\~oit que ht fHm' ll'é~ pure, l'autl'e que la fibre 
tachée. J'ai personnellement (>u l'occasion de l'expliquer Sul' 

bien ùes marchés, Vons voudrez hien explifluer à no·uveau 
aux planteurs, et aiusi que yous l'avez déjà lail précédemmenl, 
tout l'intérèt qui s'allaclle à cette pratique, Eu elfet le ll)é~ 

lange de coton surtout dans le Cercle rl'Atakpamé a eausé 
la dépréciation de certains lots eu Europe. En attendant 
la vente, le coton doit être: placé sur des nattes très propres, 
ct non à mème le sol où il se mélangerait â. de nombreuses 
impuretés. 

Je Vous rappelle enfin que la récolte tel'minée, tous les 
cotonnim'f' doivent ùtrl~ 11étruHs snI' place par le fen. 

Le COlHmissaire de la Bépublique 
, RONNECARl!.ÈRE 

ARR&TÈ X'! 431 J'tJ.PPIJI'f(lItl/,>S arrhes Sm 219 el 220 du 
19 Juin 1.925 Guloris(lIIf lÛt Versement anticipé de Vix 
.Ililliuf/S de l'runes cl la' (:a-isse de Iléserve et le plll,cem(!l1l 
de 1(/ II/Pille .'Wllttlll' en b{ÎIl.~ du Tre,,>oJ' li un Utl. 

Le Gouverneur des Colonielii, 
Chevaliel' de la Lé~ioll d'Honneur, 

COmmii'.Haire de la République. 

Yu le décret ~lll 23 Mal's 1921 d~termlnant les attributîon. 
et les ponvoirs du Commissaire de la Républ!que an Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre IH12 sur le régime fiuancier 
des Colonies; 

Vn l'arrête N# 219 du t9 Juin 1925 autorisant le verse
meut par anticipaUon à la caisse de réserve du Tel'l'ltoire 
d'une sommf~ de nix Millions de francs prélevée sur le cré
dit ;) u compte de fouds du service local au Tresor; 

Yu l'arrèté N'~2Jl() du 19 Juin 1925 autorisant le plac.~ 
meut d'une somme de Dix Mil1ions de francs appartenant à 
1" caiss. de Réserve du Budget local du Territoire du Togo 
placé sous le mandat de la France; 

Vu le câblogramme ministériel ~G 127 du 2a Nov('mbre 
t925; 

AltRÈTE: 

Il ARtiCLE PREMIBR,- Sont el demeurent rapportés Ips ar
rêtol. N'" 219 et 220 <In 19 Juin 1925 autorisant uu versel',[ ment anticipé de Dix )lillions de lrancs ( 10 . 000.000 Fr) 

,1 à la caiss_~ de Reserve tIu Territoire et le placement de la
jl 

même somme en BOll~ IIu Trésor à un iln.
:î, 

ARt. 2.- Le Chef du Secrétariat General est chal',gé de 
l'exécution ÙU pl'ésent arl'êté qui Sera enregistré, communi
qué partout ou IJesoin sera et puIJlié au Journal Officiel du 

Terl'Îtoil'e. 
Lomé le 2.,.Jjécembro 19-25 

BON:;:EGARltl~RE 

AllHJ1'l'È ,vI) 432 portaut nwdificulùm fi f'an'I;tè rlu 1 i X,)· 
vemlH'ff 19:::3 fi:r;atit 1eR attributions des sereices dlllu'Nuee 
du ComrlliNt(Jl'jfll de la llêpablique att :/'1I9u. 

Le Gouverneur déS Colonies, 

Chevalier de la Légion dlIonneur, 


Commissaire de la ltépuhlique 


Vu 10 lléeret dn ~a Mar~ t921 déterminant l;~g altrîhutions 
1 eL les pouvoirs dn Commissaire Ile la Hépllbh'lue an Togo;
:! Vu ral'l'Në du 17 ~o\'cm"re 1923 fixant les attributions:i dP,8 ~ervic!'", d hurrllnx dll Commissariat dt' la Hépuhlîqn& 

au T()~o; 

ARHl~TF. : 

ART1CI.B VRlnllRit.~-- Le parag. 2. Je l'artide 2 de }'arrèléli, 
.. du J7 NvY{:mhre -192a fixaut les attrihutious des sel·vices 
,1i et bnreaux du Commissariat de la République au Togo e8t 
.1 

modifil' (h- la rnanii?rf'; fmîvante: 

[1 Secrétariat Général 

al Burcaux de l'Administration Générale 
bl Bureaux des Finances 1:'1 du )fatérle~ 
el Contributions direch'~ 

ART.2.- Le pn~sent.arrètê f'lel'l:l enregistré, communIqué 

et puhlié partout où besoin serI!. 

Lomé. te;) D6cembre J92;) 
BON:"\IlCARlti::RE 

ORDRE DE SERVICE 

moùîfiant l'ordre <le Service annexé à i'al'rêté du 17 
Novemhre 1923 fîxanlles attrihutloHs df's bureaux el services 
du Commi:":sariat de la ltépuLlîque }1'l'ançaise au Togo. ~ 

Cabinet du Commissariat de la République 

Sans modification 

SECRÉTARIAT GtNÉRAL. 

1. !Jlr.tealt rie 1'.4dmillistratir;u géH!!t'lrlé 

Enseignement public: et privé - Controle dn fonction
miment "de:;: établissemeuts scolair('s - Etudes de toutes ies 
questions intéressant l'cn:;;eigtH'ment StatistilJUeb scolaires
Rapports d'ensemble. 

Assislance publique Enfants aIJandounés - Indigellts-
Aliénés - Réglementation administrative de l'hygiène - Inhu
mnlions et exhumations - Transfertfi - Successions des fonc
tionnaires décédés ~ Etat civil européen Naturalisation
StatistIque et recensement de la pûpulatioll- Cul tes-)fissions
Concessîons territoriales Syndicats et associations - Mu
tualité. 


